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I
nstallé en Ille-et-Vilaine,
Jean-Philippe Brossault
fait partie des premiers
éleveurs bretons à avoir

réalisé un bilan sanitaire
volontaire. « Pour moi, c’était
non seulement l’occasion de
prendre du recul par rapport
à la gestion sanitaire du trou-
peau, mais aussi de travailler
autrement avec le vétérinaire,
explique-t-il. Réalisé à la suite
de la visite sanitaire obliga-
toire, le bilan a duré environ
deux heures pendant les-
quelles nous avons pu échan-
ger sur divers thèmes. »
En pratique, la démarche, fac-
turée 72 euros(1), s’est dérou-
lée en quatre étapes avec,
pour commencer, un point de
situation sur les documents
sanitaires de l’élevage. « Au
niveau du cahier sanitaire, les
mentions obligatoires sont
bien précisées pour chaque
traitement et les dernières
interventions réalisées sur les
animaux sont effectivement
notées. Tous les documents
sanitaires réglementaires —
ordonnances, résultats d’ana-

lyse, comptes rendus de visites
— sont archivés. Jean-Phi-
lippe Brossault respecte d’ores
et déjà les critères de la condi-
tionnalité qui entrent pro-
gressivement en vigueur »,
analyse Olivier Fortineau,
vétérinaire. Lors de chacune
de ses visites, le vétérinaire
remplit et signe l’agenda sani-
taire.
Deuxième étape de la visite :
la pharmacie. Les médica-
ments y sont bien stockés, il
n’y en a pas de périmés. Le
petit « plus » : sur chaque
médicament est noté le
numéro d’ordonnance, « ce
qui facilite les recherches si
j’ai besoin de m’y reporter.
C’est une astuce dont j’ai eu
connaissance l’hiver dernier
lors d’une formation sur le
médicament », précise l’éle-
veur. Les prescriptions sont

bien suivies, les animaux trai-
tés correctement identifiés
(brassard à la patte et nota-
tion sur un petit tableau en
salle de traite) et les délais
d’attente respectés.
La suite du bilan est consa-
crée à l’analyse de la situa-
tion sanitaire du cheptel et
aux améliorations possibles.
Les données sont celles de
l’année 2004 pendant
laquelle 45 vaches à 9000 kg
de moyenne ont été pré-
sentes.

3 Une stratégie 
antiparasitaire 
légèrement revue
Une première approche est
réalisée par l’intermédiaire de
quelques indicateurs de syn-
thèse : taux de réforme, mor-
talité des animaux par classe
d’âge, critères liés à la repro-
duction… Ce sont ces der-
niers qui interpellent l’éle-
veur. « Depuis quelques
temps, le taux de réussite en
première insémination (52 %)
est en baisse, tandis que les

intervalles vêlage-insémina-
tion fécondante et vêlage-
vêlage (408 jours) augmen-
tent. » La suite du bilan per-
mettra d’y revenir.
Le tandem éleveur-vétérinaire
s’intéresse ensuite aux straté-
gies préventives mises en
œuvre. Au niveau antiparasi-
taire, deux traitements sont
effectués sur les génisses de
première année avec un
endectocide ayant une réma-
nence d’une vingtaine de
jours : un mois après la mise
à l’herbe puis à la rentrée à
l’étable. Un traitement est
réalisé au cas par cas sur les
génisses de seconde année
avec le même produit. Aucun
traitement n’est pratiqué sur
les adultes. Pour le vétéri-
naire, « le programme adopté
est satisfaisant mais peut être
optimisé en utilisant pour le
premier traitement, trois à
quatre semaines après la mise
à l’herbe, un endectocide à
rémanence plus longue
(trente-cinq jours). A la ren-
trée à l’étable, un produit à

En deux heures,
avec le bilan
sanitaire
volontaire,
Jean-Philippe
Brossault et son
vétérinaire ont
passé en revue 
la situation 
du troupeau 
et recadré certaines
pratiques.

[ EN ILLE-ET-VILAINE ]

Un bilan volontaire
constructif

33

•••

Jean-Philippe Brossault et
Olivier Fortineau, vétérinaire.
L’éleveur enregistre au quoti-
dien dans un agenda. Les
données sont ensuite reprises
dans le logiciel Alliance lait®

du Contrôle laitier .
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action ponctuelle, moins coû-
teux, suffit. Compte tenu de la
conduite du pâturage des
génisses et du type de par-
celles, la pression parasitaire
n’est pas très forte et aucun
traitement n’est normalement
nécessaire sur les élèves de
deuxième année jusqu’au
vêlage. Par contre, un traite-
ment avec un produit à action
ponctuelle avant vêlage est
conseillé pour permettre à ces
génisses intégrant le troupeau
de démarrer leur lactation
dans les meilleures condi-
tions. »

3 Adapter le plan 
de traitement 
au tarissement
Autre stratégie préventive
analysée : la conduite du
tarissement. Toutes les
vaches, taries environ deux
mois, sont traitées avec une
spécialité unique à base de
cloxacilline. « Les résultats
sont satisfaisants. Mais le
taux de guérison pourrait
sans doute être un peu amé-
lioré en adaptant le traitement
au statut leucocytaire des
vaches à tarir », estime le
vétérinaire. Le conseil
apporté est de conserver le
même traitement pour les
vaches saines et d’utiliser une
spécialité ayant une action
plus en profondeur dans la
mamelle pour les vaches dou-
teuses ou infectées.
L’analyse des pathologies et
traitements des douze der-
niers mois confirme l’exis-
tence de troubles de la fécon-
dité. Les chaleurs sont diffi-
cilement observées. Le
recours au traitement avec
des prostaglandines est fré-
quent (45 doses consommées
en 2004). Les vaches perdent
de l’état après vêlage et les
résultats individuels du
contrôle laitier confirment un
état sub-acidosique, avec
effondrement du taux buty-
reux sur quelques vaches en
2e et 3e contrôle. Une injec-
tion de buséréline(2) est fré-

quemment réalisée juste
avant l’insémination (24 trai-
tements consommés en
2004). Un seul avortement a
été observé en 2004, il n’y a
pas de mortalité embryon-
naire suspectée.
Autre pathologie récurrente
de l’élevage : les mammites
cliniques. « Elles ont consti-
tué le premier motif de consul-
tation en 2004 et 74 traite-
ments ont été consommés »,
note le vétérinaire. Néan-
moins, de l’avis de l’éleveur,
la situation est en voie d’amé-
lioration, ce que semble
d’ailleurs confirmer le
nombre de traitements utili-
sés (35 sur les neuf premiers
mois de l’année 2005). La
visite montre des conditions

de logement et d’hygiène de
traite satisfaisantes. Le taux
cellulaire du lait de tank est
de 150 000 en moyenne sur
les trois derniers mois, mais
les vaches infectées sont
traites sur pot. « La réforme
de quelques laitières au prin-
temps 2005 a cependant
contribué à améliorer la situa-
tion », analyse le vétérinaire.

3 Sub-acidose 
en début 
de lactation
Le thème sanitaire que l’éle-
veur souhaite approfondir est
la fécondité. Les conseils for-
mulés sont essentiellement
d’ordre zootechnique, avec
une priorité accordée à l’ob-

servation pour la détection
des chaleurs, « particulière-
ment le jour où des retours
sont prévus ou possibles. » La
pratique systématique d’un
diagnostic de gestation pré-
coce par échographie (à par-
tir de 35 jours) est conseillée
pour dépister le plus tôt pos-
sible les anœstrus post-insé-
mination.
Enfin, le vétérinaire recom-
mande une vigilance accrue
à l’équilibre de la ration et au
rythme de distribution des
concentrés pour éviter l’aci-
dose en début de lactation.
Les principaux conseils por-
tent ainsi sur une préparation
au vêlage suffisamment
longue (trois semaines),
l’adaptation du niveau de la
ration semi-complète en fonc-
tion du mois moyen de lac-
tation pour éviter la distri-
bution de trop fortes quanti-
tés de concentrés au Dac et
l’augmentation progressive
de ces concentrés. Un critère
d’alerte sanitaire est proposé
par l’appréciation du bon
fonctionnement du rumen.
« 70 % des laitières couchées
doivent ruminer. Et entre
chaque bol ruminal, la vache
doit donner environ 70 coups
de mâchoire. Des valeurs infé-
rieures à ces seuils nécessitent
un réexamen de la ration. »

VÉRONIQUE RYCHEMBUSCH

(1) Bien que le bilan ait duré deux
heures, la facturation s’est faite sur la
base d’une heure (72 €), durée
initialement estimée par le vétérinaire
pour ce type de bilan.
(2) Receptal ND
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Préciser l’épidémiologie mammaire
Outre l’adaptation des traite-
ments hors lactation, l’attention
de l’éleveur est attirée sur l’im-
portance de soigner la pulvéri-
sation post-traite avec un trem-
page homogène du trayon et
l’intérêt de bloquer systémati-
quement les laitières au corna-
dis après la traite. Un fil anti-
mammite empêche l’accès à
l’aire de couchage, mais les
vaches peuvent se déplacer sur
l’aire d’exercice. « Par ailleurs,
relève le vétérinaire, certaines
vaches récidivent, ce qui pour-
rait faire penser à des infections
à staphylocoques, bien que l’on

ne retrouve pas pour ces ani-
maux des numérations cellu-
laires élevées sur une longue
période. Des analyses bactério-
logiques de laits mammiteux
permettraient de mieux préciser
l’origine des mammites et
d’adapter les traitements. Les
analyses doivent porter sur 4 à
5 prélèvements, réalisés sur 4 à
5 mammites consécutives. » Un
critère d’alerte sanitaire est éga-
lement proposé par l’intermé-
diaire du pourcentage de vaches
à plus de 800 000 cellules/ml
qui doit se maintenir au-dessous
de 5 %.

MAMMITES ET LEUCOCYTESl

•••

Le bloc pharmacie,
conçu par un
artisan local,
comprend, 
deux
compartiments :
à gauche,
un planning linéaire 
pour le suivi 
du troupeau, 
le carnet sanitaire 
et le classeur
à ordonnances
et, à droite, 
la pharmacie 
fermée à clé.



La formation « L’éleveur
infirmier » doit être
complétée par une pratique
régulière en collaboration
avec le vétérinaire.
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Le bilan sanitaire volontaire et les formations
« L’éleveur infirmier » sont deux nouveaux
outils proposés par les GDS et GTV.

t

1 Le bilan sanitaire pour ne
pas subir

Lorsque le vétérinaire vient
en élevage, c’est parfois pour
faire le « pompier de service ».
« L’un des objectifs du bilan
sanitaire volontaire est de
pouvoir intervenir en amont
et prendre le temps de tra-
vailler avec l’éleveur dans une
optique de prévention et de
conseil », estime Olivier For-
tineau, vétérinaire en Ille-et-
Vilaine.
En pratique, après avoir ana-
lysé les données sanitaires de
l’exploitation, et notamment
les enregistrements du cahier
sanitaire, éleveur et vétéri-
naire déterminent la ou les
maladies récurrentes de l’éle-
vage. Puis une ou deux affec-
tions prioritaires sont définies
pour faire l’objet d’une ana-
lyse plus approfondie. L’ob-
jectif est de mettre en évi-
dence les principaux facteurs
de risque vis-à-vis de ces
maladies pour proposer des
mesures préventives, des pro-
tocoles de soins adaptés ainsi
que des critères d’alerte

nécessitant un appel au vété-
rinaire.
Le bilan volontaire est aussi
l’occasion de faire le point
sur le stockage et l’utilisation
des médicaments sur l’éle-
vage. Conçu pour les éleveurs
laitiers ou allaitants, il est
basé sur une trame nationale
commune, avec des variantes
possibles selon les priorités
sanitaires locales. Le tarif
retenu est de 36 € par demi-
heure.
Dans certains départements,
une prise en charge partielle
du coût est possible par les
GDS, conseils généraux, par-
fois les deux… Mais ce type
d’initiative est pour l’instant
limité. D’où l’intérêt de pré-
parer le maximum de don-
nées avant l’arrivée du vété-
rinaire, en renseignant à
l’avance des rubriques
comme les traitements pré-
ventifs réalisés ou la fré-

quence
des mala-
dies. Des docu-
ments de « pré-bilan » sont
pour cela proposés par les
GDS.

2 Une formation 
« L’éleveur infirmier » 

pour apprendre à réagir
En complément de ce bilan
volontaire, GDS et GTV pro-
posent une formation « L’éle-
veur, infirmier de son éle-
vage ».
Pour Gérard Bosquet, vétéri-
naire dans les Ardennes,
« l’objectif n’est pas de faire
de l’éleveur un vétérinaire
mais plutôt de lui apprendre
à réagir face à un problème
de santé sur un animal ».
En pratique, la formation
comprend deux modules. Le
premier, consacré à la phar-
macie et à la bonne utilisa-
tion du médicament, permet
d’aborder des questions mul-
tiples : Qu’est-ce qu’une
pharmacie bien tenue ?
Quelles sont les différentes
classes de médicaments ?
Comment réaliser une injec-
tion intraveineuse, intramus-
culaire ?..
Un second volet est, lui,
dédié à l’observation du
bovin malade au sein du
troupeau puis dans le cadre
d’un examen individuel basé
sur quelques observations et
gestes simples (prise de tem-
pérature, examen du vagin,

de la mamelle, du flan et du
thorax, de la tête, des
bouses). « Le principe est que
l’éleveur prenne le temps
d’examiner l’animal avant de
faire quoi que ce soit. S’il
reconnaît la maladie et qu’un
protocole de soin a été établi,
il peut traiter. S’il la connaît
mais qu’il n’y a pas de pro-
tocole de soin défini ou qu’il
ne reconnaît pas l’affection,
il appelle son vétérinaire. »
Co-animées par les GDS et
GTV, ces formations asso-
cient interventions en salle et
applications pratiques. Cer-
taines régions ont déjà
démarré la démarche. Mais le
plus souvent, les formations
des éleveurs ne sont pas pré-
vues avant début 2006. Une
information vous sera sans
aucun doute transmise si ce
n’est déjà fait.
En termes de financement,
une prise en charge est pos-
sible dans le cadre du fond
de formation Vivéa, avec une
participation de l’éleveur limi-
tée (frais pédagogiques).
« Reste que tous les vétéri-
naires et les éleveurs ne seront
pas formés en un an, souligne
Gérard Bosquet. Ces forma-
tions s’inscrivent dans une
démarche de long terme qui
va s’étaler sur plusieurs
années. »                       V. R.

Développer une
gestion sanitaire
préventive

Adapter et encadrer les prescriptions, dégager
les maladies les plus fréquentes de l’élevage pour

mieux s’y attaquer : voilà deux bonnes raisons
d’adhérer au bilan sanitaire volontaire 

qui est un moment d’échange privilégié 
entre l’éleveur et son véto. 

De vraies économies sont au bout !
JMN

3 Faites le bilan de santé 
de votre troupeau !

M. Louarn
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